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tion 341 (XII) du Conseil economique et social en 
date du 20 mars 1951 a; 

b) Examinent la possibilite de faciliter par des 
accords commerciaux : 

i) Le mouvement de machines, d'outillage et de 
matieres premieres industrielles dont les pays 
insuffisamment developpes ont besoin pour 
leur developpement economique et pour ame
liorer le niveau de vie de leur population, et 

ii) La mise en valeur des ressources naturelles 
qui peuvent etre utilisees pour les besoins 
internes des pays insuffisamment developpes, 
ainsi que pour les besoins du commerce 
international, 

etant entendu toutefois que ces accords commerciaux 
ne comporteront aucune condition d'ordre economique 
ou politique qui violerait les droits souverains des pays 
insuffisamment developpes, y compris le droit qu'ils ont 
d'arreter leurs propres plans de developpement eco
nomique; 

2. Prie le Conseil economique et social et ses 
commissions economiques regionales d'encourager les 
efforts entrepris par les gouvernements conformement 
a la recommandation enoncee au paragraphe precedent 
et de faciliter ces efforts par toutes mesures que le 
Conseil jugerait appropriees; 

3. Prie le Secretaire general de continuer a effec
tuer les etudes qui permettront aux gouvernements, au 
Conseil economique et social et a ses commissions eco
nomiques regionales de donner effet aux recommanda
tions contenues dans la presente resolution; 

4. Prie tous les Membres des Nations Unies de 
faire rapport au Conseil economique et social, pour sa 
quatorzieme session, sur les mesures qu'ils pourraient 

• Les paragraphes 1, 2, 3 et 4 de la partie A de la resolu
tion 341 (XII) du Conseil economique et social s'enoncent 
comme suit: 

"1. Recommande a if:ous les Etats Membres de !'Organisa
tion des Nations Unies, tant que durera la penurie generale 
des marchandises, de prendre des mesures ,speciales pour assu
rer une production suffisante et une repartition equitable, sur 
le plan international, des biens d'equipement, des biens de 
consommation essentiels, e1 des matieres premieres qui sont 
particulierement indispensables au maintien de la paix et de 
la securite internationales, a la preservation des niveaux de 
vie et au progres du developpement economique; 

"2. Rccommande a tous les Etats Membres de l'Organisa
ition des Nations Unies de prendre, pendant la periode de 
pression inflationniste generale, des mesures directes ou indi
rectes pour reglementer a des niveaux et dans des rapports 
equitables les ,prix des produits essentiels qui font l'o.bjet des 
echanges internationaux, notamment les biens d'equipement, 
les biens de consommation essentiels et Jes matieres premieres ; 

"3. Recommande que la reglementation des prix et la 
repartition equitable dont ii est question dans les paragra
phes 1 et 2 ci-dessus soient maintenues tant que de fol'ltes 
pressions inflationnistes continueront a se faire sentir, de 
fa1;on a reduire au minimum les changements qui pourraient 
intervenir dans le pouvoir d'acha,t a !'importation qu'assurent 
Jes benefices courants provenant des exportations et les avoirs 
monetaires; 

"4. Recommande en outre a tous les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies de prendre toute,s les mesu
res en leur pouvoir pour prevenir le developpement de pres
sions inflationnistes et, ce faisant, empecher les profits 
speculatifs et maintenir le pouvoir d'achat des elements les 
plus modestes de la population." 

avoir prises en execution de la presente resolution et 
de la partie A de la resolution 341 (XII) du Conseil. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

524 (VI), Reforme agraire 

L' Assemblee generale, 

Ayant pris acte du rapport du Secretaire general sur 
La reforme agraire - Les defauts de la structure 
agraire qui entrm:ent le developpement economique8 

prepare conformement a la resolution 401 (V) que 
l'Assemblee generate a adoptee le 20 novembre 1950, 

Convaincue que, dans beaucoup de pays, la structure 
agraire et notamment le regime fonder empechent 
d'ameliorer la condition economique et sociale de ceux 
qui travaillent la terre, y entravent le developpement 
economique et entrainent une instabilite politique, 

Reconnaissant qu'en raison de la grande diversite des 
conditions qui regnent clans les territoires insuffisam
ment developpes des differentes parties du monde, on ne 
saurait considerer aucune mesure-type ni aucun ensem
ble de mesures-types comme convenant le mieux a tous 
ces territoires, 

Reconnaissant qu'il faudrait, si possible, entreprendre 
des reformes du regime foncier dans le cadre d'un 
programme general de reformes agraires, afin d'ame
liorer de fa<;on effective Jes conditions de vie de la 
population agricole, 

Estimant que !'amelioration rapide de la structure 
agraire et du regime fonder actuels de nombreux pays 
insuffisamment developpes exige des mises de fends 
importantes, 

Convaincue que la forme que devra prendre toute 
nouvelle repartition equitable et utile de la propriete de 
la terre dependra, clans une large mesure et clans de 
nombreux pays, des rapports qui existent entre la den
site de la population, Jes ressources en terres et les 
autres ressources, 

1. Prend acte avec satisfaction du passage du rap
port precite du Secretaire general relatif aux resultats 
favorables obtenus clans le domaine social par les pays 
qui ont reconnu le droit a la terre et a l'eau aux agri
culteurs qui en manquaient; 

2. Approuve les recommandations que le Conseil 
economique et social a formulees au sujet de cette 
question, telles qu'elles figurent dans la resolution 370 
(XIII) du Conseil en date du 7 septembre 1951; 

3. Prie instamment tous les gouvernements de met
tre en ceuvre Jes recommandations formulees dans la 
resolution susmentionnee, clans la mesure ou elles 
s'appliquent aux conditions economiques et financieres 
particulieres de leur pays, et de prendre les mesures 
pratiques en vue de mettre en ceuvre des reformes 
agraires qui: 

a) Aideraient a accroitre la production agricole en 
supprimant Jes penuries de denrees alimentaires, en 
elevant le niveau de vie des populations dans les pays 
insuffisamment developpes et qui sauvegarderaient les 

8 Publications des Nat ions U nies, n° de·-vente: 1951.II.B.3. 
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interets des agriculteurs petits et moyens, et des tra
vailleurs agricoles sans terre qui constituent la majorite 
de la population rurale des pays insuffisamment deve
loppes; 

b) Comprendraient des mesures qui permettraient 
aux agriculteurs d'obtenir de l'equipement agricole, des 
animaux de trait, des semences, des engrais et des prets 
agricoles a faible interet et qui les aideraient a creer 
divers types de cooperatives pour la production et 
l'ecoulement des produits agricoles; 

c) Comprendraient !'adoption de mesures permet
tant aux travailleurs agricoles, aux fermiers et metayers 
et aux agriculteurs, petits et moyens, de reduire ou 
d'amortir les dettes qui pourraient provenir de ferma
ges trop eleves, de conditions defavorables du regime 
foncier, de taux d'interet usuraires, de prix indument 
eleves appliques pour l'achat des semences, de l'equipe
ment agricole, des animaux de trait et autres articles; 

d) Comprendraient !'adoption d'une legislation des 
salaires et d'une legislation sociale appropriees, afin 
d'ameliorer les conditions de travail et d'elever le niveau 
de vie des travailleurs agricoles; 

e) Permettraient de venir en aide aux associations 
agricoles existantes et de contribuer, s'il y a lieu, a 
!'organisation de nouvelles associations d'ouvriers agri
coJes sans terre, de fermiers, de metayers et de petits 
et moyens agriculteurs qui sont interesses au premier 
chef et desirent prendre une part active a !'application 
pratique de toutes les mesures entrant dans le cadre des 
reformes agraires; 

4. Invite en otttrc instamment tous les gouverne
ments a cooperer avec le Secretaire general et les insti
tutions specialisees interessees pour la preparation des 
rapports que le Conseil a demandes clans le paragraphe 
8 de la resolution susmentionnee; 

5. Prie instamment les gouvernements des Etats 
Membres, lorsqu'ils etablissent leur politique financiere, 
d'etudier soigneusement la possibilite d'ouvrir les cre
dits destines a mettre en ceuvre des programmes de 
reforme agraire et invite les institutions qui accordent 
des prets internationaux a examiner avec bienveillance 
les demandes de prets que les pays insuffisamment deve
loppes presentent en vue de !'execution de programmes 
de developpement qui visent a leur permettre de realiser 
leurs projets de reforme agraire, et notamment les 
projets destines a mettre de nouvelles terres en culture; 
invite en outre lesdites institutions a envisager, clans la 
mesure compatible avec leur equilibre financier, de con
sentir ces prets moyennant des conditions d'interet et 
d'amortissement qui imposent aux pays emprunteurs 
les charges minima ; 

6. Invite instamment le Secretaire general, !'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agri
culture, !'Organisation internationaJe du Travail, !'Or
ganisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture a accorder, ainsi que le Conseil 
economique et social l'a recommande, une haute priorite 
aux recommandations contenues clans les paragraphes 5 
et 6 de la resomtion 370 (XIII) du Conseil, et a se 
tenir prets, a la demande des gouvernements, a faire 
des etudes et a presenter des recommandations parti
culieres tendant a !'amelioration de la situation econo
mique et sociale de la population agricole de ces pays; 

7. Decide d'inscrire la question de la reforme 
agraire a l'ordre du jour de sa septieme session ordi
naire et prie le Secretaire general _de lui faf r~ ra_Pport, 
a ladite session, sur les mesures qm auront ete prises et 
Jes progres qui auront ete realises. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

525 (VI). Alimentation et famine 

L' Assemblee generale, 

C onsciente de l'affamement generalise qui sevit dans 
de nombreuses parties du monde et qui est encore 
aggrave par le fait que le rythme d'accroissement de la 
production mondiale de denrees alimentaires a ete moins 
rapide que celui de la population mondiale et _que c_e 
desequilibre entre l'accroissement de la production ah
mentaire et celui de la population est particulierement 
grave clans les parties du monde qui souffrent deja de 
sou s-alimen ta tion, 

Preoccupee de constater qu'outre cette sous-alimenta
tion generalisee des famines d'ordre exceptionnel sont 
provoquees de temps a autre par de mauvaises recoltes 
dues aux epidemies, a la secheresse, aux inondations, a 
la rouille, aux eruptions volcaniques, aux tremblements 
de terre et a des catastrophes naturelles de meme ordre, 

Persuadee que les etats exceptionnels de famine peu
vent rendre plus difficile !'action des Nations Unies et 
des institutions specialisees, ainsi que la realisation des 
fins des Nations Unies concernant le developpement 
economique, le bien-etre de l'humanite et le maintien 
de la paix, 

Rappe/ant sa resolution 202 (III), du 8 decembre 
1948, et les mesures prises par le Conseil economique 
et social touchant le probleme des crises alimentaires, 

Prenant acte des resolutions sur "les penuries de 
denrees alimentaires et la famine" et sur "la constitu
tion d'une reserve alimentaire de crise" que !'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agri
culture a adoptees au cours de sa conference, qui s'est 
tenue a Rome au mois de decembre 1951, resolutions 
dont le texte est reproduit clans !'annexe a la presente 
resolution, 

Prenant acte avec satisfaction des travaux accomplis 
par les Nations Unies, les institutions specialisees et 
d'autres organisations intergouvernementales pour aider 
a dompter certaincs des forces naturelles susceptibles 
de provoquer la famine, 

Exprimant sa gratitude aux organisations benevoles 
non gouvernementales des divers pays pour l'reuvre 
qu'elles accomplissent et qui constitue un complement 
indispensable a !'action entreprise par les gouverne
ments pour alleger Jes souffrances des victimes des 
famines d'ordre exceptionnel, 

1. Invite instamment tous les gouvernements a 
s'attaquer de concert aux problemes de l'affamement et 
de la famine et, pour cela, a prendre Jes mesures 
suivantes: 

a) Accorder une haute priorite aux programmes de 
production des denrees alimentaires et poursuivre leurs 
efforts pour atteindre Jes autres objectifs proposes clans 
la resolution 202 (III) ; 




